
Chambre des Représentants. 

StANCr. nu 7 MARS :l 911. 

CONGO BELGE 

Projet de décret approuvant une convention conclue, le 21 février 1911, entre 
le Gouvernement du Congo belge et la Seciétè « Lever Brothers Limited », 
ayant pour objet la concession de terres à une société à constituer sous le 
nom de c, Société anonyme des Huileries du Congo belge>) (1). 

Bruxelles, le4 mars 1911. 

A 1Jlonsieur le Président de la Chambre des Reprëseïuunts, Bruxelles. 

~JoNSI.EUR LE PRÉSIDENT, 

Conformément aux dispositions dr. l'article 15 de la loi du 18 octo 
bre 1 U08 sur le Gouver11cmn111 du Congo lwlgt1, j'ai l'honnr-ur de mus 
faire parvenir, sous ce pli, copie d'un pr(ljel de décret que je vous prie de 
bien vouloir déposer, pendant trente jours de session, sur le bureau de !a 
Chambre des Représentants. 

Ce projet de décret approuve une convention conclue, le 21 février ·1 911, 
entre le Gouvernement du Congo brlge et la Société Leoer Brothers 
Limited, ('L avant pour objet la coneessinu de IC!TPS ù une société à con 
stituer sous le nom de Sociës» a11011yme de» Huileries d11 Congo bdge. 

Veuillez agré11r, l\lonsieur le Président, l'assurance de ma cousidérution 
Ia plus distinguée. 

le Jlinistre des Colonies, 
J. HE.\KIN. 

(1) L'envoi de ce document a été communiqué à la Chambre en séance du 7 mars rn11. 
Conformément à l'article 1ö de la loi du 18 octobre 1908 sur le Gouvernement du Congo 

belie, il restera déposé sur le bureau pendant trente jours de session. 
u 
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ALBERT, 
HOI DE$ BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut 

Yu l' article 1 ~ de la loi du 18 octobre 
·1908 sur le Gouvernement du Congo 
Belge; 

Vu l'avis émis par le Conseil colonial 
en sa séance du 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

AL Ill~RT, 
KONING DER BELGEN. 

Aan allen; tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gezien artikel -15 der wet van 18 Oc 
to ber 1908 op de Begeerlng van Bel 
gisch-Congo ; 

Gezien het advies door den Kolo 
nialen "Raad uitgebracht in diens verga- 

., <lering van ' 

Op voorstel van Onzen Minister van 
Koloniën, 

Article premier. 

La convention dont la teneur suit 
est approuvée : 

\Vu HEBBEN GEDECRETEERD EN ,vu 
DECRET;EEREN : 

Artikel één, 

De volgende overeenkomst is goed 
gekeurd : 

« Entre la CotoNIE nu CoNGO BELGE, représentée par M. J. Renkin, 
~linistre dés Colonies, 

,> Et la SoctÉTÉ LEVER BROTHERS LTo, de Port-Sunlight, Angleterre, 
représentée par M. ,villiam Hesketh Lever, président du Conseil d'adminis 
tration, 

1> Sous la réserve de l'approbation du pouvoir législatif de la Colonie, 

» Il a été convenu ce qui suit : 

11 Anrrci.e rnrnrnn. - La Société Lever Brothers constituera, dans le 
délai de trois mois, ;i compter de la date <le la publication du décret approu 
vant la présente convention] une société anonyme belge qui aura pour 
principal objet la fabrication d'huiles végétales et qui prendra le nom de : 
Société onoutjme des Huileries du Con,<;o belge. Cette Société sera désignée 
ci-après par les mots : la Sociëu: Le capital de la dite Société ne sera 
jamais inférieur ù vingt-cinq millions de francs. 

1> ART. 2. - La Sor-iéré créera dans chacune des régions indiquées à 
l'article 8 ci-après, endéans les six ans, à partir de la même date, une 
huilerie dont !;1 caparilé sera sutllsante pour traiter tous h-s fruits frais du 
pal111it•r ,q.,ï, r6t•nl11•~ dans IP~ 1,·rr.1111!- rhnisis <'011f,1r11 émeut au dit article 8, 
el ,1u 111d: •• :-:i ~i,-. .uillc Loane~ d0 fruits frais par an. 
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,> ART. 3. - Les ouvriers adultes an service cl() la Socirtr recevront un 
sal.tirr qui ne sera pas inférieur à vingtcinq centlnu-s par jour. La ration 
journalière n'est pas comprise dans ce chiffre. Si la ~0C"ié1é conclut avec des 
indigènes des contrats en vertu desquels ceux-ci aurout à lui liner l'égu 
lièrcmeut des fruits, le prix minimum de ces derniers sera fixé de telle faeon 
qu'un homme adulte puisse gagner commodément une somme au moins 
égHle au salaire fixé ci-dessus par journée de huit heures employées à les 
récolter el à les porter jusqu'à l'endroit stipulé pour la livraison. A la 
demande du Commissaire de district compétent, le Gouverneur général 
pourra, après avoir entendu le représentant de la Société, résilier 
<l'office tout contrat de celle nature conclu pour un terme de plus de 
trois mois. 

>) La Société s'efforcera de contribuer, dans l.1 mesure de ses moyens, à 
la diffusion de la monnaie. 

» ART. 4. - La Société s'efforcera d'améliorer la condition des popula 
tions établies à proximité de ses usines et de leur assurer des soins médicaux. 
Tout médecin employé par elle devra être agréé par la Colonie et avoir 
suivi des cours de médecine coloniale. Elle créera, d'accord avec le Gouver 
nement el sous son contrôle, au moins un lazaret et une école dans chacune 
des régions où elle aura créé un ou plusieurs établissements conformément 
à l'article 8 ci-après. L'enseignement ne pourra se faire .qu'en français, en 
flamand ou en langue indigène. 

» AnT. 5. - La Société achètera en Belgique le tiers au moins du 
matériel autre que celui qui sera fabriqué à Port-Sunlight ou selon des hre 
vers ou secr •. ts de fabrication appartenant à des agenrs de la Société Lever 
Brothers, et la moitié au moins des marchandises qu'elle importera dans la 
Colonie. 

,, La moitié au moins du personnel blanc de la Société, instituteurs et 
médecins compris, sera de nationalité belge. 

» l.es bateaux dr. la Société, qu'ils lui appartir nuent en pleine propriété 
ou qu'ils soient affrétés par elle pour un service régulier, auront leur port 
d'attache en Bclgiqut•; ils navigueront sous pavillon belge. 

,, ART. 6. - Dans les rr~ions prévues il l'article 2, la Société pourra 
établir, à ses frais, Jes roules, canaux, chemins d •. fer, télègraph(1':i, télé 
phones el autres voies de trausport ou de communication qu'elle jugera 
nécessaires à son exploitation ainsi que des quais, piers et. embarcadères le 
long des cours d'eau .. Les routes créées par la Société seront accessibles à 
tous, si les nécessités de l'exploitation ne 'fi

1y opposent point. Les fonction 
naires et agents du Gouvernement colouial pourront e11 tout tPmps employer 
les roules. chemins de fer, lélégraplws, 1cH~pho11es cl autres voies, les quais 
et embarcadères, sans pouvoir toutefois imposer de ce chef dPs frais à la 
Soeiété ni nuire à son exploitation. En temps dP troubles ou dl' µm·rre, 
toutes les routes, chemins de for et autres voies seront ù la disposition de 
ra utorité militaire, 
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» AnT. 7. - Les ombarrntions de la Soriét<' sur Ir Congo fit sur ses 
ufllueuts s11ppl1•rro11t, aux risq,ws ci p1i1•il-. tie la Coloni», aux servit-es 
postaux de celle-c], sa11,-. 1111c la S111'.i(•lé ail 1lroil i1 aurune ré111m1émlio11 tic 
('e chef ; mais les rrnnspons de la Société ne pourront ëue ni hâtés ni 
retardés du chef du transport du courrier. 

» Ain. 8. - La Colonie donne à hail à la Société des terres domaniales 
portant des palmiers élaïs situés autour et à moins <le 60 kilomètres de 
chacun des cinq points suivants : Bumba sur le Congo, Barumbu sur le 
Congo, Lusanga sur Ic K wilu, un point situé à 40 kilomètres au sud et sur 
le méridien d'Ingende sur Ic Huki, Basongo sur le Kasai, 

» Tous lrs baux relatifs auxdires terres expireront au plus tard le trente 
et un décembre mil neuf rent _flllarantt•-quatrc. 

La Société aura Ic choix de Ct!S terres pendant un délai de dix. années 
à dater de la publication visée à l'article 1°\ de la manière suivante : dans 
chacune d-s n•gions susdites où, à l'expirntion 1lr la sixième aunée, elle se 
sera conformée aux stipulations de l'articl« 2, die pourra choi ... ir des terres 
portant des palmiers élaïs, sans que la superficie globale des terres ainsi 
choisies puisse excéder soixante- quinze mille hectares dans celle région; 
elle sera déchue d,? tous droits dans les autres régions ; dans celles de ces 
régions où, à l'expiration du délai de dix ans susdit, elle disposera 11,un 
matériel suffisant pour traiter au moins quinze mille tonnes de fruits frais 
d'éluïs, la superlieie maxima des terres sur lesquelles pourra s'exercer son 
choix sera portée de soixante-quinze mille à deux cent mille hectares. 
L'ensemble de• 1011tes h-s terres ainsi choisies ne pourra toutefois pas dépasser 
sept cent cinquante mille hectares. 

» La superflrie des lois choisis sera ile deux cent cinquante hectares' au 
moins, à l'exception des terrains destinés à recevoir des constructions. 
La superficie de ces derniers pourra être inférieure à deux cent cin 
quante hectares. 

» Sous peine de déchéance, le choix devra être fait et les blocs convena 
hlement marqués sur le terrain, par des bornes provisoires, aux frais de la 
Société, dans les dix ans qui suivront la date de la publication prévue à 
l'article premier. La Scwiété aura un nouveau. délai de dix ans pour pro 
céder à un bornage définitif. 

» En attendant qu'elle ait exercé son choix, la Société pourra s'établir 
provisoirerneut sur des terrains non ~revés de droits de tiers, compris clans 
les ré~ion,; prévues ci-d1•:-s11s. Toull-foi:;, IP chuix des bloc- dans lesquels 
seront élu blies des constructions ou des plantai ions - nouvelles devra être 
nouûé au Commissaire de District. endéans les six mois qui suivront l'appro 
priation. 

» Arrr. 9 . ...._ Pour chacun des blocs choisis, le bail prendra cours au 
premier janvier qui suivra la notification du choix au Commissaire de 
District, Le loyer sera de vingt-cinq centimes JJar hectare, payable 
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par moitié rt par antleipatlon le premier janvier et le premier juillet de 
chaque année. 

» A compter dn premier janvier mil nrnf cent trentedoux, la Société 
dP\TH exporter annu-lh-meut des réaions visées :i l'article pr{•cé,1,•nl, par un 
port de 111Pr de la Colonie, au moins mille kilogrammes d'huile ou leur équi 
valent, ù <lire d'experts, en produits oléagi11e11x1 par cinquante hectares tenus 
à bail. 

,> ART. 1 O. -- Les baux conféreront au locataire: 
» 1 ° Le droit de s'établir sur les terrains loués el d'y installer des habita 

tions, magasins, usines et tous bâtiments à l'usage de la Société; 
,1 2° Le droit de récolter, de traiter el d'exporter notammentles produits 

oléa~i ru-ux ; 
» 3° Le droit d'établir dos cultures et des plantations quelconques, de 

faire des travaux d'irrigation et tous autres travaux d'aménagement; de foire 
de l'élevage de bétail el de volaille; 

>> 4° Le droit de couper du bois exclusivement pour son usage. 

>> AnT. 11. - La Société aura l'usage gratuit du terrain domanial non 
bàti ni mis en culture pour l'établissement des rouies, cauaux, chemins de 
fer, trlégraplws, téléphones, emuarcadèrvs, quais cl piers et antres voies de 
transport 011 de communications visés à l'urtiele 6. Les projets des tracés 
devront être déposés au Commissariat du District. Le Commis~nire du District 
pourra faire opposition n leur exécution totale ou partielle endéans les trois 
mois suivant ce dépót ; dans ce cas, et c1,déa11s cc délai, il norilirrël. son oppo- 

. sition au représentant de la Société dans la région en question el adressera 
un rapport motivé au Gouverneur Général, auprès de qui la Société pourra 
en appeler. 

,> Le Gouvernement pourra en tout temps décréter d'utilité publique les 
routes, canaux, chemins de fer, télégraphes, téléphones, embarcadères, 
quais et piers et. autres voies de transport ou de communication créées par 
la Société, en remboursant à celle-ci les dépenses d'établissemant el la 
valeur du matériel, la tout à dire d'experts. La Colonie assumera dès tors 
la eharge de leur ontretien el de leur exploitation, sans que la Société puisse 
en souffrir un préjudice quelconque ni une augmentation de ses frais de 
tram-port. 

,. En ce qui concerne les voies de transport et de communication visées 
ci-dessus, la Société ne pourra établir ni péage ni service public qu'avec 
I'autorlsation de la Colonie el aux conditions qu'elle déterminera. 

>> Arn. 12. - Au premier janvier mil neuf cent quarante-cinq, la 
Société sera déclarée propriétaire, dans les régions visées à l'article 8, sous 
les réserves indiquées par IPs dispositions qui suivent, de terrains qu'elle 
aura désignés avant celle date Pt à cette ûn, parmi les lots qu'Pllc aura tenus 
à bail jusqu'à ce moment, à concurrence de quarante mille hectares pour 
chacune desdites régions, suns excéder uue superficie globale de cent 
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cinquante mille hectares, Elle aura toutefois la facilllé r1•acq11rrir, en outre, 
aux mémos conditions, parmi lesdits lots, d'autres tr-rrains, à raison dé 

· quatre lwclare~ pnr mille kilogn1mmPs d'huile ou leur équivahnt, à dire 
d'experts, c11 produits olt.'•agincll\, qu'elle aura Pxpol'trs desdites rrgions, 
par un port de mer de la Colonie, au cours des. cinq a1111éc~ précédentes. 

» Anr. 13. -- Le droit de propriété conféré à la Société sera grevé d'une 
rente perpétuelle de vingt-cinq centimes par hectare, échéant par moitié le 
premier janvier ri le premier juillet de chaque année. 

» A11T. 14. - Los trrrcs devenues la propriété ·de la Société pourront 
être vr-ndurs ou loures pat· elle ù des conditions :1ppro11vt!l'S par le Gouver 
nement; l'approlmünn ne sera refusée q11P si les conditions proposées sont · 
préjudiciables aux intérêts de la Colonie. Toutefois, la Société versera àii 
Trésor colonial, en cas de vente, la moitié du prix de vente, déduction faite 
de la valeur à dire d'experts des arnéliorarious utiles, s'il y en a, qu'ellè . • i 
aura. faites au fonds, ou, en cas de location, la moitié des loyers, à partir 
du moment où le total des lo) ers perçus par cl IP, déduction faite de toutes 
charges, aura a1t<'in1 l.1dit1• ,al1•111·. Ladite rnl<•11r ,w seru déduite du prix 
de vente q1w j11~qu'ù cone11rre11ct' d11 111011la11l dont la Société n'aura pas été 
remboursée par Ic produi! dt~ la locution. _ 

1> Les biens vendus seront dégl'evés de la ren te prévue ù l'article 13. 

" AnT. HS. - Les droits qui font l'objet dr. la présente convention söHl 
accordés à la Société sous réserv« des droits d,•s tivrs, i11di~<'nes cl non-ind] •.. 
gènes, crmfurménu-nt aux dispositions dl· l'arrèté royal du 23 février 1 Hit) 
sur la vente "' la locatinn des terres au Cougo belge, pour autant. que lès 
présentes dispositions 11,y dérogent pas . 

» AnT. 16. - Indépendamment de la concession de terres qui forme 
l'objet principal de la présente convention, la r:olonie s'engage à vendre !1 la 
Société, aux conditions de l'arrêté royal du 23 février 1l U1 U sur la vente 

. et la location des terres : 
» ,1 ° Un terrain d'environ cent mètres de largeur i1 la rive sur environ 

soixante de profondeur situé f1 Malë1di, parmi les terraius npparlerwnt ù la 
Colonie n'ayant pas une destination d'utilité publique, au prix tie deux francs 
le mètre carré. La Société établi ra sur ce terrain un entrepôt avec dépen 
dances el un quai ou pier. Les bateaux de la Colonie ou lie l'Étal belge 
pourront aborder au quai ou pier établi par la Société, ù la seule condition 
de ne pas ent ra ver les opérations de la Société; 

1> 2° Un terrain destiné au même usa; .. r <'l ;'1 la création d'un atelier de 
montage et de réparation de steamers, à Léopoldville, il Kinshnsa ou à Dolo, 
d'une superficie de dix mille mètres carrès, a11 prix de u11 franc lt• mètre 
carré. Ce terrain aura au moins deux cents mètres de lanwur à la rive: <, 

1> 3° Un certain nombre d'emplacements pour dépôts de bois le long Jes 
rives du Congo el de S<'S affluents, au prix de un franc l'are. La Société 

·p.o!Jrra établir auxdits emplacements des quais et des piers. 
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)> Les terrains énumérés ci-dessus seront choisis par ~m représentant de 

J,~ Société d'accord avec des délégués de la Colonie. 
» A1lT. 17. - A partir du premier janvier mil neuf cent seize, la 

Colonfo pourra exiger <pie les bateaux de la Sorléré transportent pour le 
compte de la Culoni», à la montre, des marchandises ni dangr-reuses ni 
explosibles, jusqu'à concurrence d'au moins uu quart de leur capacité en 
poids ou en volume. 

,, La ~ociélé pourra toutefois refuser l'embarquement des colis qui, par· 
suite de leur destination, de leur poids ou de leur volume, pourraient occa 
sionner aux vapeurs transporteurs un retard <le plus de viugt-quatre heures 
par vo~ age • 

,, Le tarif des fr1,1s dê ces transports sera fixé de commun accord par le 
'llinisLre des Colonies et par la Société. Il ne pourra étre supérieur à 
sept francs par tonne el par jour de navigation. 

» ·AnT. 18. - 0<'5 mesures de police seront prises pour assurer la sécu 
rité des agenls de la Société et pour leur· porter secours en cas de besoin, 

» AnT. 19. - Le Minisire des Colonies pourra déléguer auprès de la 
Société un Commissaire spécial, qui ama la fac11l1é d'as .. ister, avec voix 
délibérative, aux réunions du CousPil d'aùmi11i~1ra:io11- cl d'examiner à tous 
moments, par l'mspecuon dPs livres, les opérations et la situation ûnancière 
de la Sol'it>t1•. La rémuuérarlou des services de cc ddr•gué sera à la charge 
de la Société. Elle ne pourra comprendre, directement ni indirectement, un 
tantième sur les bénéfices ile la Société. 

, 
>> AnT. 20. - A compter du premier janvier mil neuf cent trente-deux, 

la Société pourra, en tout temps, résilier la présente convention moyennant 
préavis d'un an, en ahamlonuaut à la Colonie ses terrains et ses immeubles 
tels qu'ils se trouveront ù la dute de la résiliation. 

n D'autre part, la Colonie pourra résilier' la convention en tout temps, 
si la Société persiste pendant un au, après avoir reçu u11 avertisscmeut, à 
~anquer à une des ohligntious mises à ;;a charge par la présente convention. 
. l.'avertissement devra· èire signifié par lettre recommuudéc au représentant 
de la Société au Cougo el par huissier à son siège social en Belgique: La 
Société sera, dans ce cas, déchue de tous les droits que lui confère la pré 
sente convention. Ses terrains grevés de la renie, ses constructions, installa 
lions et plantations seront mis en vente publique, et le prix, déduction faite 
des frais, des sommes dues i1 la Colonie et, Ic cas. échéant, des dommages 
intérêts ci1 sera versé à la Société. 

,, Anr. 2t. - La Colonie pourra, pour des considérations d'utilité 
publique, racheter, moyennant préavis de deux ans, les droits conférés pnr 
Ja présmtr. convention, pour la première fois le premier janvier mil neuf 
cent cinquante et un, cl ensuite à l'expiration d~ chaque période de vingt 
ans à compter de celle <lc11e, eu payant à la Société la· valeur à dire 
d'experts de ses terrains, grevés de la rente, constructions, installations, 
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plantations et autres améliorations produites par l'action directe de la 
Société, augmentée d'une prime égale à vi11gt-ci1u1 pour cent · de ladite 
valeur. 

» De plus, la Colonie pouna, moyennant un préavis <l'un an, pour fa 
première fois Ie premier janvier mil neuf cent cinquante el un, et· ensuite 
à l'expiration de chaque période de dix ans, reprendre par blues d'au moins 
cent hectares, sans ,1ue, de ce fait, les opérations de la Société puissent être 

· entravées ni restreintes, des terres que la Société n'aurait ni utilisées, ni 
exploitées depuis deux ans. 

» D'autre part, la Société pourra, aux mêmes dates, sauf dans l'hypo 
thèse visée au second alinéa de l'article précédent, renoncer à son droit de 
propriété sur des blocs de cent hectares au moins. 

>> Les terres qui feront ainsi retour à la Colonie seront dégrevées de la 
rente. 

» ART. 22. - Duns les cas d'expertise prévus dans la présente conven 
tion, rharune Jes par tirs désignera un expert. En cas de désaccord eut re les. 
experts, ceux-ci pourront nommer un tiers expert pour les départager, foule 
de quoi ce tiers expert sera nomme par le tribunal compétent. 

» ART. 23. - L~ Société doit Iuire connaître au Gouverneur général 
les noms el domiciles de ses représentants au Congo. 

» ART. 24. - La Colonie s'engage à n'accorder aucun traitement 
différentiel au détriment de la Société ou à l'avantage d'une entreprise 
concurrente. 

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 21 février 1911. 

Le 11/i1iisrre des Colonies, 
J. RENKIN. 

Article 2. 

Notre Ministre des Colonies est I Onze Minister van Koloniën is belast 
chargé de l'exécution du présent décret. met de uitvoering Yan het tegenwoordig 

decreet. 

Donné à 

Vu et approuvé pour èt_re annexé à 
Notre arrêté du 27 février 1911. 

Lever Brothers Limited, 

W. IL LEVER (Chairman). 

Artikel 2. 

Gegeven te 

Gezien en goedgekeurd, behoort bij 
Ons besluit Yan 2i Februari ·HH 1. 

ALBERT. 

PAR LE Roi 

Le Minist?-e des Colonies, 
VAN 's KoNl:O.G5 WEGE, 

De Minister van Koloniën, 
J. RENKIN . 
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